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Reconditionnement des
produits service arriere

Pour des gains de temps, d'énergie et par soucis de praticité certaines épiceries reconditionne des

produits de cremerie (beurre, fromage, creme,...).
Je reconditionne devant le client : autorisé
Je reconditionne pour mettre en libre service: non autorisé

De plus la DLC indiqué sur le produit par le producteur n'est pas la méme que celle qui doit étre
mise sur le produit reconditionné, celle ci doit étre la date limite d'utilisation apres ouverture

fournie par le producteur.
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